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65° 15' de latitude nord, de là le long du grand cercle passant par
51° de latitude nord et 1670 de longitude est jusqu'à son point de
rencontre avec la ligne du 175e degré de longitude ouest, et de là
vers le sud le long d'une ligne provisoire suivant ce méridien jusqu'à
la limite des eaux territoriales de l'île Atka, dans laquelle zone la

pêche commerciale du saumon provenant des cours d'eau des États-
Unis d'Amérique est ou peut être pratiquée.

PROTOCOLE À LA CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LES

PÊCHERIES HAUTURIÈRES DE L'OCÉAN PACIFIQUE NORD

Les Gouvernements du Canada, des États-Unis d'Amérique et du Japon,
l'intermédiaire de leurs plénipotentiaires respectifs, adoptent les dispo-

5ns suivantes à l'égard de la Convention internationale concernant les
heries hauturières de l'océan Pacifique nord, signée à Tokyo, le 9 mai 1952.
Les Gouvernements du Canada, des États-Unis d'Amérique et du Japon

viennent que la ligne du 175e degré de longitude ouest et la ligne suivant le
ridien passant par l'extrémité ouest de l'île Atka, qui ont été adoptées pour
initer les régions dans lesquelles l'exploitation du saumon fait l'objet d'une
tention ou dans lesquelles les mesures de conservation du saumon continuent
s'appliquer conformément aux dispositions de l'Annexe à la présente Con-
'tion, seront considérées comme des lignes provisoires et demeureront en
ueur sous réserve de confirmation ou de rectification suivant les modalités
ntiolnées ci-après.

La Commission qui sera instituée dans le cadre de la Convention explorera,
ýc toute la diligence possible, les eaux de la zone de la Convention afin de
Lstater s'il s'y trouve des régions où les saumons provenant des cours d'eau
Canada et des États-Unis s'entremêlent avec les saumons provenant des cours
an d'Asie. Si elle découvre de telles régions, la Commission entreprendra les
des requises pour fixer la ou les meilleures lignes de partage entre les
nrons originaires d'Asie et les saumons originaires du Canada et des États-

la d'Amérique, à l'égard desquels certaines Parties contractantes se sont
iagées à s'abstenir conformément aux dispositions de l'Article V, para-
'ehe 2, et pour déterminer s'il est possible de démontrer avec une certitude
soniable que cette ligne ou ces lignes partagent plus équitablement lesdits
tons que les lignes provisoires indiquées aux paragraphes 1, alinéa c), et 2
l'Annexe. Suivant les résultats auxquels aboutiront ces études, la Com-
si1on recommandera que ces lignes provisoires soient confirmées ou changées
conséquence, compte dûment tenu des rectifications nécessaires pour sim-
er l'administration.
Au cas, toutefois, où la Commission ne parviendrait pas dans un délai

onn"able à recommander à l'unanimité l'adoption de la ligne ou des lignes
'r'enitionnées, il est entendu que la question sera renvoyée à un comité

al d'hommes de science, composé de trois personnes compétentes et désinté-
aées, dont aucune ne sera ressortissante d'une Partie contractante, et choisies

commun accord par toutes les Parties contractantes pour trancher la
estion.

11 est également entendu que si une décision est rendue à la majorité par
comité spécial, la Commission devra formuler une recommandation con-

à cette décision.
moment de procéder à la signature du présent Protocole, les Gouver-

ents du Canada, des États-Unis d'Amérique et du Japon désirent préciser
les dispositions qui y sont énoncées ont pour but de parer à une situation
cale et que, par conséquent, elles ne doivent pas être considérées comme un
dent applicable au règlement définitif des questions qui viendraient plus
à être soumises à la Commission.


